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 ARRETE D’OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE. 
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 AVIS DE LA MRAE 

Avis conforme 
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Délibération du Conseil Municipal sur la suite à donner à l’avis conforme 
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Précisions suite à l’avis conforme de la MRAe 

Les changements de destination : 

Les bâtiments repérés comme susceptibles de changer de destination dans le cadre de la 

modification n°1 répondent aux critères retenus lors de l’élaboration du PLU. 

Les possibilités d’évolution de ce bâti sont déterminées par les règles de la zone A et la zone N 

pour les habitations existantes, en ce qui concerne l’emprise au sol des extensions possibles, les 

hauteurs et les implantations et soumises à l’avis conforme de la CDPENAF qui évaluera en dernier 

ressort les contraintes vis-à-vis des activités agricoles. 

Le changement de destination est conditionné à la faisabilité d’un assainissement individuel des 

eaux usées, à la desserte en eau potable et incendie : des prescriptions sont possibles sur la base 

du règlement en vigueur et permettent ainsi d’adapter leur potentialité d’aménagement à la 

préservation des sols et de la qualité de l’eau. 

 

Les possibilités pour ces bâtiments existants et devenus sans usage d’être transformés en 

logements limitent les artificialisations nouvelles, ainsi que la consommation de ressources pour 

la construction neuve. 

 

A noter que l’intégration de la trame noire dans la procédure avait été abordée en première 

approche mais n’a pas été retenue, considérant que sa prise en compte devait faire l’objet d’une 

traduction adaptée qui n’a pu être approfondie en temps utile. Sa mention dans le formulaire de 

saisine de la MRAe est une erreur. 

 

 AVIS DES PPA DANS LE CADRE DE LA NOTIFICATION 

Avis de l’ARS 
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Précisions suite à l’avis de l’ARS 

 

Notice complémentaire sur la prise en compte des Risques et nuisances, impacts pour la santé 

humaine 

Le tableau ci-après, tiré du rapport de présentation de l’élaboration du PLU, rappelle le niveau 

d’enjeu pour l’ensemble du territoire. 
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La conclusion suivante mérite d’être apportée : 

La prise en compte des risques a fait parti intégrante des critères d’identification des changements 

de destination. 

La suppression de 2 emplacements réservés, de 2 servitudes de maintien de la diversité 

commerciale, le passage de Uy à Uyc, de Uy à UB d’un logement existant, la création d’un linéaire 

de haie protégée et la modification de 2 périmètres d’OAP ne génèrent pas d’incidences nouvelles 

vis-à-vis des risques existants.   

Au regard de la portée de la modification du PLU, seule la modification portant sur la création d’un 

secteur de projet dans le bourg de Jallais (Transformation d’une zone UC (rose des vents) en 

périmètre d’attente de projet d’aménagement global en vue d’une opération de renouvellement 

urbain pour de l’habitat) est susceptible d’être impactée par ces enjeux dans la mesure où elle 

vise à créer des logements nouveaux sur un secteur d’activité commerciale existant en cœur de 

bourg. 

On notera qu’il n’y a pas d’enjeu concernant la capacité de traitement de la station d’épuration 

sur le bourg de Jallais au regard du suivi de la conformité des agglomérations et des stations 

d’épuration transmis par le préfet de Maine et Loire en mai 2024 qui la déclare conforme. 

Celle-ci est donc à même de supporter l’apport de population nouvelle dans le centre-bourg de 

Jallais. 

On notera que la procédure conduisant à la mise en place de l’outil «  périmètre d’attente de 

projet d’aménagement global » (article L. 151-41 du code de l’urbanisme) en vue d’une opération 

de renouvellement urbain pour de l’habitat sur le site de la Rose des Vents permet que les études 

préalables sur le projet intègrent en amont les thématiques relatives à l’état des réseau existants 

et aux risques de pollution des sols liés à la présence d’activités. 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire à ce stade dans le document 

d’urbanisme. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=69F90DA48BB375A7D0DA554A12694387.tplgfr35s_1?idArticle=LEGIARTI000033035563&cidTexte=LEGITEXT000006074075


Modification n°1 
Enquête publique – P2_Annexes « obligatoires » 

 

23 

Avis de Mauges communauté  
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Avis de l’état à venir 


